








La programmation des travaux, est la suivante 

Année de Section 
réalisation 

2022 
De l'écluse de Buges (Châlette-sur-Loing) à l'écluse de 
Chancy (Presnoy) + Pont aux Moines à Mardié 

2023 Du pont Auger (Chécy) au pont de Vitry-aux-Loges 

2024 
De l'écluse de Chancy (Presnoy) l'écluse de Vitry (Vitry aux 
Loges) 

Ouverture de la totalité de l'itinéraire pour la saison touristique 2025. 

Article 2.3 - Engagements du Département 

2.3.1 - Le Département s'engage à réaliser l'intégralité de la véloroute le long du canal 
d'Orléans ; ceci comprend la totalité du linéaire, ainsi que les aires de repos décrites en 
annexe 2, sauf cas de force majeure. 

2.3.2 - Pour ce faire, le Département ne sollicitera pas de participation financière de 
I' Agglomération. Le Département se réserve en revanche la possibilité de solliciter 
d'autres partenaires (Europe, Etat, Région notamment). 

2.3.3 - Le Département associera l'agglomération à l'avancement de l'opération 
■ Participation à la réunion de préparation des travaux, et information sur l'état

d'avancement du chantier.

Article 2.4 - Engagements de I' Agglomération 

2.4.1 - !'Agglomération accepte les caractéristiques techniques de l'aménagement de 
l'itinéraire décrit dans le projet qui lui a été transmis (ex: tracé détaillé, nature du 
revêtement, localisation et équipement des aires de repos ... ). 

Le détail des aménagements prévus sur !'Agglomération seront fournis par voie 
dématérialisée à !'Agglomération à l'issue des travaux. 

2.4.2 - L'Agglomération devra signaler au Département tout projet local, dont elle aura 
connaissance, même mineur, qu'elle en soit le maître d'ouvrage ou non, ayant un impact 

direct ou indirect sur le tracé de l'aménagement définitif. L'Agglomération 
s'engage à fournir toutes les informations en sa possession, nécessaires à la 
réalisation de l'aménagement, sur sollicitation en ce sens du Département. 

ARTICLE 3 : GESTION ET ENTRETIEN DES AIRES DE REPOS 

Article 3.1 - Engagements du Département : 

3.1.1 - Une fois les aires de repos réalisées, le Département remettra à 
l'Agglomération un descriptif complet de l'aire de repos (plan de situation, liste du 
mobilier en place, réseaux ... ). 
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Article 3.2 - Engagements de l'Agglomération

3.2.1 - Une fois les aires de repos réalisées par le Département, l'Agglomération 
en assurera l'entretien, quelle que soit l'assise foncière sur laquelle elles sont 
situées, lequel comprendra 

• la surveillance,
• les travaux liés à la propreté : le nettoyage, le fauchage (abords compris), le petit

élagage, le ramassage des déchets, le vidage des poubelles dans le cas où il y
en aurait d'installée,

• si un revêtement a été mis en place, entretien régulier de celui-ci afin qu'il soit
compatible avec un accueil agréable: nid de poule, fissures, remise à niveau de
la couche de roulement sur les sections soumises à plus de contraintes,

• si des sanitaires ou des points d'eau ont été aménagés : surveillance de la
propreté et du bon fonctionnement, nettoyage a minima quotidien, réparation,

• les sanitaires devront être ouverts à minima d'avril à octobre 7j/7.
• le contrôle du mobilier en place, et son remplacement si nécessaire, y compris en

cas de vandalisme ; lors de la réalisation des aires de repos, le Département
s'efforcera toutefois de poser les équipements résistants mais intégrés dans
l'environnement de l'aire.

La liste des équipements mis en œuvre sur l'aire de repos de Châtenoy ainsi que 
le plan sont présentés en annexe 3. 

3.2.2 - Pour se faire, l'Agglomération ne sollicitera en aucune façon une 
participation financière du Département. Le financement de l'entretien des 
aires de repos est intégralement pris en charge par l'Agglomération. 

3.2.3 - Si pour les besoins des travaux d'entretien, l'Agglomération se voit dans 
l'obligation de fermer temporairement l'aire de repos, elle devra mettre en place 
les mesures d'information nécessaires auprès du public et en avertir le Département 
sans délai. 

3.2.4 - Si l'Agglomération venait à modifier les caractéristiques principales de l'aire 
de repos, pour quelle que raison que ce soit, elle devrait en informer au 
préalable le Département et lui soumettre pour validation le nouveau projet. 

3.2.5 - En cas d'alerte météorologique, l'Agglomération s'engage à prendre les 
dispositions nécessaires, notamment si des arbres sont implantés sur les aires de 
repos ou à proximité. Elle devra notamment s'assurer de la non présence d'usagers et 
procéder aux mesures de police et de sécurité du maire. 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITES 

Le Département sera responsable de tous les dommages qui pourraient résulter des 
travaux d'entretien décrits aux articles 3.1.1. 

ARTICLE 5: COMMUNICATION ET INFORMATION DU PUBLIC 

L'Agglomération s'engage, à travers ses actions de communication ou ses relations 
avec les différents médias, à faire systématiquement état de l'implication du 
Département, quel que soit le support ou le média concerné. 
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